
Conditions générales :
INSCRIPTION - RESERVATION : le plus rapidement possible.   Date limite le 29 janvier 2021.

Chèque de réservation de 100 euros par personne à l'ordre du club avec bulletin d'inscription. Prix estimatif du séjour (1/2 PENSION) entre 125 et 150 €.

Co-voiturage indépendamment en plus. - REGLEMENT DU SEJOUR : sur place, prévoir chèquier - espèces. Chèque de réservation rendu.

Pour faciliter la gestion des inscriptions et savoir si votre participation est retenue, essayez au maximun de vous faire inscrire lors des réunions.

CONDITIONS : votre inscription ne sera validée qu'après réception de son règlement, aucun remboursement ne sera effectué après les réservations.

L'inscription sera acquise au club si vous ne vous présentez pas le jour du départ. Un chèque par organisation.

ANNULATION : Remboursement non effectuée, sauf cas de force majeure et sur justificatif médical (si l'hébergeur l'accepte).

Le club se réserve le droit de modifier le règlement et les conditions de participations à la suite d'imprévus et indépendamment de sa volonté.

Pour tous renseignements et préparatifs, contactez : M Daniel SERRES 

----- ----- ----- ----- ----- ----- -----

Mme, Mr, NOM : ....................................................Prénom : ...............

Adresse compléte :  Rue : ...........................................................................................................Code Postal : ............. Ville : .......................................

Adresse MAIL : ………………………………………..……………….. @ ……………………………….. N° Téléphone :  /___/___/___/___/___/

Votre numero de licence ffrp (validité de l'année en cours)  : N° …………………………… 

Déplacement : Prenez vous votre voiture personnelle (co voiturage) correctement équipée               OUI /___/     NON /___/
Je (Nous) déclare (ons) que tous les participants inscrits sur ce coupon (en relation avec les numéros de licences ci dessus) sont aptes à la pratique de la randonnée et 

acceptent le transport,le séjour et la randonnée sous leur seule et entière responsabilité. De plus, je (nous) accepte (ons) les conditions d'organisation et d'inscription.

fait à : ____________________________, le   ______________________ Signature : 

Ci-joint chèque de réservation de : ______ euros à l'ordre des Grisemottes (100 euros par personne)
Sous réserve d'organisation (chèque retourné en cas d'annulation) - un chèque par organisation

Tract susceptible à modification maj 03/01/2021 RAQUETTES 11/2019 IMPRIME PAR NOS SOINS  

RAQUETTES

De la Bastide Puylaurent à Le Bez

Vendredi 5 au Dimanche 7 Février 2021

Tour de la Montagne Ardéchoise

Le retour du coupon d'inscription vaut déclaration d'acceptation des conditions d'organisation.

Retour inscription : LES GRISEMOTTES 180 CHEMIN DU MOULIN 69210 ST GERMAIN NUELLES

Passage par Notre Dame des Neiges

Les conditions d'INSCRIPTION et de PARTICIPATION sont consultables sur le site. Se conformer à ces recommandations.

Groupe de 6 à 10 personnes - Hébergement chambre ou dortoir - Apporter draps sac - Les premiers inscrits seront retenus.

Etape à St Laurent les Bains

Séjour effectué si les gîtes sont ouverts et la restauration est possible

Si neige insuffisante, séjour en randonnée pédestre

Organisation en relation avec les directives de confinement - Respectez toutes les consignes liées au COVID 19

Pas d'hésitation, si vous avez envie de participer, INSCRIVEZ VOUS , chèque rendu si non organisation

RAQUETTES FEVRIER 2021

Chaque participant doit respecter le règlement interne du club concernant l'organisation des sorties pédestres et d'inscriptions.

Présence souhaitable lors de la réunion précédant la sortie pour les derniers préparatifs.

Séjour en randonnées itinérantes - Récuperation des voitures chaque soir avec les sacs.

Etapes de 7 à 12 km - Dénivellé journalier entre 400 à 500 m

CO VOITURAGE pour diminuer les frais de transport

Prévoir le pique nique pour le 1er jour. Les autres achats (repas) se feront sur place.

Heure de départ du Vendredi de St GERMAIN à 6 h 30 (pour Raquettes) et 7 h 30 (Si en randonnée)

Informations complèmentaires données lors des réunions mensuelles et par le chargé d'itinéraire.

Pour toutes les sorties, la licence FFR est nécessaire (assurance) et l'avoir sur soi.


